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La Belgique, dès lors qu’elle se désolidarise du Royaume des Pays-Bas et proclame son 
indépendance, est l’objet de bien des interrogations de la part des grandes puissances européennes, 
qui doutent de sa viabilité et sont soucieuses quant à la possibilité de la voir tomber sous le giron 
français. C’est donc pour s’assurer de son indépendance que la Belgique se voit imposer une 
neutralité perpétuelle, celle-ci étant, tout comme son intégrité territoriale, garantie par les cinq 
grandes puissances européennes. Mais peut-on conclure de cette situation de neutralité garantie que 
la Belgique s’est toujours abstenue de se mêler des grandes questions européennes, adoptant 
systématiquement une attitude d’extrême réserve ? Qu’elle n’a jamais eu à se préoccuper de 
questions de sécurité nationale, se souciant prioritairement du développement de son économie et 
de son commerce ? Que, comme le disait Stengers, une politique extérieure « au sens classique du 
mot, est précisément ce que la Belgique, à l’époque où nous nous situons, s’interdisait d’avoir », et 
que « les grandes orientations et les grandes décisions sont absentes »?

1

« Troupes françaises à la frontière belge en 1870 », L’illustration européenne, 1870, n.14.

Ce postulat, adopté par nombre d’historiens, a longtemps tenu une place prédominante dans 
l’historiographie, et influence encore de nombreux auteurs.

2
 Or, si l’intégrité et l’inviolabilité du 

territoire belge sont garanties, les puissances ont négligé de signaler quelles sont exactement les 
limites imposées à la Belgique de par son statut de nation neutre, ce qui suscitera bien des 
interrogations dans le chef des dirigeants belges lorsqu’ils seront confrontés à des problèmes de 
sécurité nationale. Cette précision suppose toute une série de questions, déjà posées par Jacques 
Willecquet en son temps, et qui n’ont depuis lors qu’été sommairement étudiées : la Belgique peut-
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elle organiser son système de défense comme elle l’entend, ou doit-elle au contraire se renforcer et 
fortifier l’ensemble de ses frontières de manière impartiale ? Comment concilier le respect de sa 
constitution, très libérale pour l’époque, et ses obligations à l’égard de ses voisins conservateurs ? 
Jusqu’où s’étend sa liberté d’action en ce qui concerne sa politique économique et douanière ? 
Quel impact l’opinion publique, vigoureusement pacifiste et peu au fait des aléas de l’actualité 
internationale, a-t-elle dans les processus d’élaboration de ces différentes politiques ?

3
 En somme, 

comment la neutralité garantie dont jouit la Belgique a-t-elle influencé ses conceptions en matière 
de politiques étrangère et de sécurité ?

Force est de constater qu’en la matière, le chercheur se trouve dans une situation délicate, car si 
quelques travaux ont déjà abordé le rôle de la Belgique dans les crises qui ont émaillé le 19e siècle, 
et la place qu’elle occupe dans les intérêts des grandes puissances, aucun ne s’est réellement attardé 
sur la manière dont elle a pu concevoir sa politique étrangère au sein du concert européen ni sur les 
politiques de sécurité que celle-ci a mis en place.

4
 La Belgique est en effet, aux yeux des auteurs 

belges comme étrangers, souvent considérée comme un enjeu et non comme un acteur des relations 
internationales, et ce en raison de la dichotomie élaborée au congrès de Vienne de 1815 entre 
puissances de premier et de second ordre, qui a incité les historiens à se concentrer sur la politique 
étrangère des grandes puissances aux dépens des autres.

5

La thèse de doctorat que nous menons à l’Université catholique de Louvain depuis octobre 
2014, sous la direction du professeur Vincent Dujardin, se propose donc d’étudier cette 
problématique de la sécurité nationale dans la politique étrangère de la Belgique, et plus 
précisément pendant la période 1839-1870. Ces jalons historiques sont importants : 1839 voit la 
Belgique entrer officiellement dans le concert des nations, son existence étant enfin reconnue par 
les Pays-Bas via le traité des XXIV articles ; alors que 1870 marque la chute du Second Empire 
lors de la guerre franco-allemande, qui a miraculeusement épargné la Belgique, alimentant pour 
plusieurs décennies l’illusion que le système de neutralité garantie est un rempart indestructible 
face aux menaces et velléités extérieures.

6
 Cette période est décisive à plus d’un titre pour la 

Belgique, car le jeune État ne peut encore compter sur de solides assises historiques et 
institutionnelles pour s’imposer auprès de ses voisins, et voit ainsi son existence remise en question 
à plusieurs reprises, que ce soit pour des raisons purement impérialistes (la France de Napoléon III 
ne rechignerait pas à s’approprier la petite Belgique), ou pour des motifs plus politiques et 
idéologiques (les puissances conservatrices craignent que la Belgique serve de base de repli aux 
mouvements libéraux qui se développent partout en Europe).
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« Garde d’une voie ferrée, septembre 1870 », collection privée, Nicolas Mignon.

Cette problématique des questions de sécurité nationale suppose de recourir à un certain 
nombre de concepts théoriques empruntés aux sciences sociales et politiques, et de voir quelle plus-
value ils peuvent apporter à l’histoire de la Belgique et des relations internationales. L’étude des 
concepts de sécurité, de menace et de peur, regroupés au sein des « security studies », bénéficie en 
effet d’une bibliographie florissante, qui a récemment connu une rénovation conceptuelle menée 
par l’École de Copenhague.

7
 Les concepts et domaines de recherche étudiés par cette dernière, 

notamment la notion de sécurité sociétale, le processus de sécurisation, et l’influence de l’opinion 
publique sur les politiques sécuritaires apportent ainsi de nouveaux éclairages sur la situation 
originale de la Belgique au 19e siècle. Le concept de « sécurité » en lui-même, pose en soi déjà 
question : s’agit-il d’un sentiment qui relève du domaine de la perception subjective ou d’un 
concept qui possède un niveau objectif et, par conséquent, un potentiel analytique pour les 
historiens ?

8
 Il importe également de souligner que la sécurité – et le besoin de sécurité – ne sont 

pas des concepts statiques, mais qu’il s’agit de constructions sociales largement tributaires de 
formes d’identité et de rapports à l’altérité.

9
 Le concept de « peur », en tant que dérive directe du 

sentiment d’insécurité, est ici central.
10

 Confrontées au cas d’application belge, ces questions nous 
incitent à nous attarder sur la manière dont le « processus de sécurisation », très proche de ces 
constructions d’identité et d’altérité, peut rapprocher ces dernières des processus politiques menés 
par l’État, et être utilisé de manière à stimuler le sentiment national, notamment lors des crises qui 
ne manquent pas d’animer la scène internationale et affectant de près ou de loin la Belgique, 
particulièrement après l’arrivée au pouvoir de Napoléon III.

11

« Expédition de Risquons-Tout (29 mars1848) », illustration publiée dans Histoire populaire 
contemporaine de la France, t.2, Paris, Lahure, 1865.
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La nature des menaces qui pèsent sur la Belgique, et qui entrent dans le domaine d’application 
de ses politiques de sécurité, doit également être revue. Plusieurs facteurs jusque-là délaissés 
entrent dorénavant en compte : le poids de la culture, de la langue, de la religion, de la morale et 
des représentations ; tout ce qui a trait non pas à la puissance brute d’un État, mais à son pouvoir 
d’influence sur les pays voisins, et à l’image que celui-ci en donne à l’extérieur et à l’intérieur de 
ses frontières, ainsi que la perception qu’en ont ses alliés et adversaires. Longtemps cantonnées aux 
questions militaires et économiques, les « security studies » supposent donc aujourd’hui une 
approche élargie du concept de menace, impliquant également un examen de la perception que les 
gouvernants et les populations ont de ces menaces.

Outre ces aspects résolument novateurs, on ne sous-estimera pas non plus l’importance de 
questions plus traditionnelles, telles que le rôle des acteurs et des personnalités qui ont marqué la 
période, l’influence respective des différents lieux de pouvoir du pays, ou encore la place occupée 
par l’opinion publique dans la prise de décision politique. En somme, nous étudierons la manière 
dont le sentiment d’insécurité se manifeste, comment et par qui il est relayé au sein du pays, quels 
sont les éléments considérés comme dangereux pour la sécurité de la Belgique, comment ces 
menaces ont été perçues par l’opinion publique et les autorités, et quelles sont les politiques qui ont 
été mises en place pour y faire face.

- Christophe Chevalier
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